
TERRITOIRE

DE BELFORT

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°90-2023-002

PUBLIÉ LE  3 JANVIER 2023



Sommaire

DDFIP /

90-2023-01-02-00002 - Délégation de signature du responsable du Service

de gestion comptable (SGC) BELFORT 2 (3 pages) Page 3

90-2023-01-02-00003 - Délégation de signature en matière d�assiette et de

recouvrement de produits domaniaux (1 page) Page 7

Préfecture du Territoire de Belfort /

90-2023-01-02-00004 - Arrêté portant délégation de signature à Monsieur

Patrick Henriet, directeur de la citoyenneté et de la légalité (4 pages) Page 9

2



DDFIP

90-2023-01-02-00002

Délégation de signature du responsable du

Service de gestion comptable (SGC) BELFORT 2

DDFIP - 90-2023-01-02-00002 - Délégation de signature du responsable du Service de gestion comptable (SGC) BELFORT 2 3



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU TERRITOIRE DE BELFORT

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable de BELFORT 2

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :  Délégation de signature est donnée à  M. Marc SCHNEIDER (IFIP) et Mme Florence VU (IFIP),

adjoint(e) au responsable de service à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite

de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuite  et  les

déclarations de créances

En cas d’absence ou d’empêchement du comptable public et de ses adjoint(e)s, les tiers nayant pas à se faire

justifier de cette absence ou de cet empêchement, cette même délégation de signature est donnée à Mme

Sylviane ARVISENET et Monsieur Christian DEMAY, contrôleuse/eur principal(e) des finances publiques.

-

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,
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Prénom NOM Grade

Marie-France MASSON Contrôleuse des finances publiques

David PIZZAGALLI Contrôleur des finances publiques

Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1°) les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Limite

des décisions gracieuses

Tahar AMGHAR
Agent administratif 
principal des finances 
publiques

150 euros

Julie GODEFRIN
Agente administrative 
principal des finances 
publiques

150 euros

Véronique Voiriot
Contrôleuse des finances 
publiques

150 euros

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Durée maximale des délais

de paiement

Somme maximale pour laquelle un
délai de paiement peut être

accordé

Ferida DELLALI Contractuelle de 
catégorie B

12 mois 1200 euros

Elsa SCHREINER

Agente 
administratif 
principal des 
finances publiques

12 mois 1200 euros

Tahar AMGHAR

Agent 
administratif 
principal des 
finances publiques

12 mois 3000 euros

Julie GODEFRIN

Agente 
administratif 
principal des 
finances publiques

12 mois 3000 euros

Véronique VOIRIOT Contrôleuse des 
finances publiques

12 mois 1200 euros

3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment les  actes de poursuite et  les  déclarations de

créances, aux agents désignés ci-après :

Prénom NOM Grade Actes autorisés

Julie GODEFRIN
Agente administratif 
principal des finances 
publiques

Ensemble des actes, mises en demeures, SATD,toutes poursuites
jusqu’à la saisie vente et déclaration de créances

Tahar AMGHAR
Agent administratif 
principal des finances 
publiques

Ensemble des actes, mises en demeures, SATD,toutes poursuites jusqu’à la
saisie vente et déclaration de créances

Véronique VOIRIOT
Contrôleuse des finances 
publiques

Ensemble des actes, mises en demeures, SATD,toutes poursuites jusqu’à la
saisie vente et déclaration de créances

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département du Territoire

de Belfort.

2
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Fait à Belfort, le 2 janvier 2023.

Le comptable public

Xavier NAVEL

3
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Arrêté portant délégation de signature en matière d’assiette et

de recouvrement de produits domaniaux

L’administrateur des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Territoire de Belfort,

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4,

D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services

de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties

réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2018 portant nomination de M. David PESSAROSSI, administrateur des Finances publiques

en qualité de Directeur départemental des Finances publiques du Territoire de Belfort ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2022-12-27-00005 du 27 décembre 2022 portant délégation de signature en matière

domaniale à M. Eddie STAMPONE, Directeur départemental des Finances publiques du Territoire de Belfort par

intérim ;

ARRÊTE :

Art. 1er. - Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Christine  MARLINE,  contrôleuse  principale  des  Finances
publiques, à l’effet de :

- fixer  l’assiette et liquider  les conditions financières des opérations de gestion et  d’aliénation des biens de
l’État ;

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits
domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes
publiques).

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département.

Fait à Belfort, le 2 janvier 2022.
pour le Préfet,
l’Administrateur des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques
du Territoire de Belfort par intérim

Eddie STAMPONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU TERRITOIRE DE BELFORT

DDFIP 2023-01
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Préfecture du Territoire de Belfort

90-2023-01-02-00004

Arrêté portant délégation de signature à

Monsieur Patrick Henriet, directeur de la

citoyenneté et de la légalité
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